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4 Concept pour le soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS) 2021-2024

Le soutien de projets Prévention dans le domaine 
des soins (PDS) est l’une des cinq mesures du 
groupe de mesures 2 de la stratégie MNT 2021-2024. 
Ses interventions visent à renforcer les pratiques 
préventives dans le domaine des soins et à les an-
crer à long terme dans le système de santé suisse. 

Le soutien de projets PDS soutient des interven-
tions innovantes et des multiplications dans les 
thèmes prioritaires des maladies non transmis-
sibles (MNT), des addictions et des maladies psy-
chiques. Les projets soutenus élaborent des objec-
tifs dans six domaines d’intervention prioritaires: 
l’amélioration des interfaces; le développement de 
parcours de santé; la promotion de l’autogestion;  
la formation, la formation continue et le perfection-
nement des multiplicateur-trice-s; les nouvelles 
technologies; et l’économicité. Les mesures mises 
en œuvre aident les patient-e-s et leurs proches à 
stabiliser ou à améliorer leur santé et à renforcer 
leurs ressources. Les conditions-cadres néces-
saires sont créées à cet effet.

Le Concept pour le soutien de projets PDS décrit  
le cadre stratégique principal du travail de la Fon-
dation Promotion Santé Suisse (PSCH) dans cette 
priorité thématique pour les années 2021-2024. 
L’appel d’offres, la sélection, la coordination et l’éva-
luation des projets constituent une partie importante 
de ce travail. Pour l’accomplir, Promotion Santé 
Suisse travaille en étroite colla boration avec la sec-
tion PDS de l’OFSP, les stake holders nationaux, les 
cantons et les expert-e-s externes.

Les destinataires du Concept pour le soutien de 
projets PDS sont les stakeholders aux niveaux na-
tional et cantonal. Dans le concept, ils trouvent tous 
des arguments concernant l’orientation stratégique 
et les priorités ciblées pour les années 2021-2024  
de la PDS de Promotion Santé Suisse en général et 
du soutien de projets PDS en particulier. Il sert en 
outre d’outil de travail à la Fondation.

Le Concept pour le soutien de projets PDS n’ap-
porte aucune réponse à l’opérationnalisation des 
priorités stratégiques. Les critères de sélection 
des projets et les rôles et compétences des organi-
sations participant à l’appel d’offres et à la sélection 
des projets sont définis dans le Règlement du sou-
tien de projets PDS. La version du Règlement valable 
pour le cycle de soutien correspondant est publiée à 
l’ouverture de chaque Call for proposals.
Sur la base des résultats de l’évaluation, de l’expé-
rience acquise et des preuves scientifiques actuelles, 
le soutien de projets PDS pour les années 2021-2024 
se concentrera sur la préparation de la diffusion et 
de la mise en place de pratiques préventives dans  
le système de santé et sur la visibilité de la qualité 
en termes de potentiel de la PDS pour prévenir les 
maladies non transmissibles, les addictions et les 
maladies psychiques.

Pour y parvenir, les trois priorités de développe-
ment suivantes résument l’ordre de priorité du 
soutien de projets PDS pour les années 2021-2024: 
qualité, préparation de la mise en place et commu-
nication. Cette  hiérarchisation constitue également 
la plus- value du présent concept révisé par rapport 
à la version précédente.

Introduction
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1  Cadre de référence du soutien  
de projets PDS

Toutes les considérations stratégiques et opération-
nelles du soutien de projets PDS visent à promouvoir 
le champ d’action 2 de la stratégie MNT [1] et la 
 mesure 2.2 du plan de mesures MNT [2].

Stratégie MNT 2017-2024 (p. 6)
CA 2: Prévention dans le domaine des soins
Les mesures fondées sur des données probantes, 
qui visent à renforcer la prévention dans le domaine 
des soins, sont durablement ancrées et dévelop-
pées. Les interfaces et la collaboration dans et en 
dehors des soins médicaux sont améliorées pour 
assurer une offre coordonnée.

Plan de mesures MNT 2021-2024 (p. 20)
Mesure 2.2 
Encourager les projets visant à renforcer la  
prévention dans le domaine des soins.
PSCH met des moyens à disposition par le biais 
d’un Soutien de projets visant à mettre en place  
des offres préventives dans le domaine des soins. 
Les domaines où il est urgent d’intervenir sont  
ainsi renforcés, un soutien étant apporté aux  
projets innovants et aux offres existantes, à leur 
développement, à leur diffusion et à leur établis-
sement durable.

Activités
2.2.1 Concept d’allocation financière à la PDS:  
le concept d’allocation de moyens financiers à  
des projets et des mandats pour la prévention dans 
le domaine des soins est adapté et mis en œuvre. 
Ce concept sert de base pour évaluer les demandes 
et allouer les moyens financiers auprès de PSCH.
2.2.2 Gestion des ressources destinées à la PDS: 
les ressources et les processus des projets et des 
mandats sont gérés par PSCH, laquelle assure 
également le controlling et l’évaluation des projets 
sélectionnés.

Le document de base adapté sur la Prévention dans 
le domaine des soins [3], le plan de mesures de la 
stratégie Addictions [4] et le rapport intitulé «Me-
sures prévues pour la santé psychique en Suisse» 
[5] constituent un cadre d’orientation pour les prio-
rités thématiques des maladies non transmissibles 
(MNT), des addictions et des maladies psychiques 
sur lesquelles se concentre le soutien de projets 
PDS. La coopération avec la section PDS de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP) et le comité 
d’expert-e-s PDS1 que celle-ci coordonne garantit 
que les cinq mesures du groupe de mesures 2 de la 
stratégie MNT [2] sont coordonnées et largement 
soutenues et que les thèmes connexes sont égale-
ment pris en compte.
Le document de base [3] décrit comme suit l’ap-
proche et les objectifs de la Prévention dans le 
 domaine des soins: «La PDS encourage et soutient le 
développement et la mise en place de parcours de santé 
tout au long de la chaîne de prise en charge pour les 
personnes déjà malades ou présentant un risque accru 
de tomber malades. Elle renforce la mise en réseau 
entre le domaine de la santé, le secteur social et la col-
lectivité, en tenant compte du cadre de vie personnel. 
La PDS vise à intégrer des interventions préventives 
dans le traitement et le conseil et se fonde sur une ap-
proche biopsychosociale. D’une part, les mesures de  
la PDS aident les personnes concernées à stabiliser  
ou à améliorer leur santé et à renforcer leurs res-
sources; d’autre part, elles favorisent les conditions 
cadres nécessaires à cet effet. De cette manière, la PDS 
contribue à améliorer la qualité de vie des personnes 
concernées, à réduire leur besoin de traitement et,  
par conséquent, à limiter les coûts des soins de santé 
[p. 8]. Le but principal de la PDS est d’établir des offres 
de prévention tout au long du parcours des patients 
(parcours de santé) […]. Tout au long de ces parcours 
définis, les personnes concernées vont, en temps utile, 
rencontrer les professionnels appropriés au sein des 

1  Comité d’expert-e-s PDS: le comité d’expert-e-s PDS coordonné par l’OFSP est un organe consultatif pour le soutien  
de projets PDS, chargé d’identifier les thèmes des appels d’offres et de concevoir les collaborations directes. Des  
recommandations sont formulées sur des prestations de prévention efficaces et judicieuses dans le domaine des soins, 
sur  l’implémentation financée durablement et sur la poursuite du développement de lignes directrices en matière de  
traitement, qui intègrent systématiquement les prestations de prévention.
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différents systèmes, à savoir le système de santé, le 
secteur social et la collectivité. Les professionnels sont 
à leur tour motivés à travailler en réseau, à se coordon-
ner et à échanger des informations relatives à la pré-
vention, au traitement et au conseil des personnes 
concernées. Les activités de prévention sont ainsi inté-
grées systématiquement dans les pratiques de traite-
ment et de conseil [p. 9]. La PDS ajoute les dimensions 
de la prévention et du parcours de santé aux soins 
coordonnés [p. 19].» 
La stratégie de Promotion Santé Suisse (PSCH) ré-
sume sous le terme «potentiel de la PDS» ce que la 
Fondation en général et le soutien de projets PDS en 
particulier peuvent accomplir en ce qui concerne 
l’avancement de la mesure 2.2 «Encourager les pro-
jets visant à renforcer la prévention dans le domaine 
des soins» pour prévenir les MNT, les addictions  
et les maladies psychiques d’ici 2024. La Fondation 

mesure ses propres performances à partir du 
nombre de projets soutenus et évalués, de la pro-
portion de projets dont la diffusion et l’établisse-
ment peuvent être recommandés sur la base des 
résultats de l’évaluation, et de la satisfaction des 
acteurs à l’égard du soutien de projets PDS.
Promotion Santé Suisse gère les ressources et les 
processus de soutien de projets PDS, assure le 
controlling et l’évaluation des projets sélectionnés 
et fait ainsi avancer l’établissement des offres de 
Prévention dans le domaine des soins. Les domaines 
où il est urgent d’intervenir sont ainsi renforcés, un 
soutien étant apporté aux projets innovants et aux 
offres existantes, à leur développement, à leur dif-
fusion et à leur durabilité.
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2.1  Objectif et finalité du Concept pour  
le soutien de projets PDS

Le Concept pour le soutien de projets PDS décrit le 
cadre stratégique principal du travail de la Fonda-
tion Promotion Santé Suisse (PSCH) pour les années 
2021-2024. Il n’apporte pas de réponse exhaustive à 
l’opérationnalisation des objectifs. Les critères de 
sélection des projets et les rôles et compétences 
des organisations participant à l’appel d’offres et à 
la sélection des projets sont définis dans le Règle-
ment du soutien de projets PDS.
Pour obtenir des informations sur un dépôt de projet, 
les demandeur-euse-s peuvent consulter le Règle-
ment actuel de soutien de projets PDS, le Call for 
proposals, l’outil de dépôt en ligne et le site Web de 
Promotion Santé Suisse.

2.2 Destinataires

Le Concept pour le soutien de projets PDS s’adresse 
aux professionnel-le-s qui s’engagent à intégrer des 
pratiques préventives dans les secteurs sanitaire, 
social et communautaire. Cela inclut les stake-
holders au niveau stratégique (p. ex. les représen-
tant-e-s des secteurs sanitaire, social et commu-
nautaire, des cantons et des communes et les 
responsables politiques de la santé) ainsi que les 
acteurs au niveau opérationnel (p. ex. les profes-
sionnel-le-s de la santé et des soins psychosociaux). 
En outre, le concept sert à Promotion Santé Suisse 
d’outil de travail pour la mise en œuvre dans le cadre 
du plan de mesures MNT. 

2.3 Évolution

Au cours des trois dernières années de mise en 
œuvre, le Concept pour le soutien de projets PDS 
2017-2020 a été appliqué et testé. Le retour d’expé-
rience pratique des stakeholders PDS stratégiques 
et des acteurs opérationnels de la PDS, ainsi que 
l’intention de l’OFSP de réviser le document de base 
de la PDS à mi-parcours de la période de mise en 
œuvre de huit ans des stratégies MNT et Addictions 
2017-2024 ont été des facteurs déterminants dans la 
décision de développer davantage le Concept pour le 
soutien de projets PDS. 
Le rapport intermédiaire de l’évaluation globale du 
soutien de projets PDS [6] était pertinent à cet égard. 
Les recommandations qui y figurent et les consé-
quences qui en découlent pour le travail quotidien de 
Promotion Santé Suisse sont énumérées en annexe. 
D’autres références sont l’enquête de Promotion 
Santé Suisse auprès des stakeholders [7] et l’éva-
luation intermédiaire des stratégies nationales MNT 
et Addictions [8]. De plus, les résultats d’un atelier 
avec les stakeholders PDS organisé en 2020 et d’une 
enquête menée auprès des stakeholders PDS dans 
le cadre d’une thèse [9] ont été intégrés au concept 
actuel de soutien de projets PDS 2021-2024.

2.4 Objectif du soutien de projets PDS

En plus de créer des parcours de santé individuali-
sés et de coordonner les différents systèmes (des 
secteurs sanitaire, social et communautaire) qui 
 influent les uns sur les autres, le soutien de projets 
PDS vise à fournir des données à plus long terme qui 
contribueront à améliorer l’efficacité et l’efficience 
du système de santé. Tous les projets et activités 
soutenus par Promotion Santé Suisse visent à faire 
de la prévention un élément naturel du système de 
santé suisse. Par conséquent, ils agissent principa-
lement au niveau contextuel.

2  Concept pour le soutien  
de projets PDS
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2.5  Objectifs quantitatifs du soutien  
de projets PDS

Les prévisions initiales en 2017 pour 2024 d’environ 
42 projets PDS soutenus avaient déjà été atteintes 
au début de 2021: les projets de grande qualité pré-
sentés lors des trois premiers cycles de soutien  
ont permis à 45 projets d’être sous contrat en jan-
vier 2021.

2.6  Objectifs qualitatifs du soutien  
de projets PDS

L’appel d’offres, la sélection, le soutien et la coordi-
nation de projets ne sont qu’une partie du travail de 
Promotion Santé Suisse. L’autre partie consiste à 
approfondir et diffuser les connaissances acquises 
grâce aux évaluations sur les facteurs de renforce-
ment de la prévention dans les secteurs sanitaire,  
social et communautaire, en collaboration avec les 
acteurs à l’échelle nationale. Cette partie va être 
ciblée et approfondie dans les années 2021-2024.

2.7  Priorités de développement du soutien  
de projets PDS 2021-2024

Au cours des prochaines années de mise en œuvre 
2021-2024 du soutien de projets PDS, seuls quelques 
nouveaux projets seront soutenus chaque année, 
toutefois environ 15 au total. Au premier plan figurent 
la préparation de la diffusion et de la mise en place 
de pratiques préventives dans le système de santé 
et la visibilité de la qualité en termes de potentiel de 
la PDS pour prévenir les maladies non transmis-
sibles, les addictions et les maladies psychiques:
1.  Définir la qualité des interventions, réduire  

la quantité de nouveaux projets: approfondis-
sement du savoir (Evidence-based et bonne  
pratique) afin de favoriser les progrès dans  
les domaines d’intervention prioritaires et les 
groupes de mesures transversales en vue  
d’intégrer les pratiques préventives dans le  
système de santé.

2.   Préparation de la mise en place de projets sou-
tenus déjà réussis: augmentation des échanges 
avec les stakeholders PDS stratégiques et les 
acteurs opérationnels de la PDS pour développer 
des stratégies et des actions communes.

3.  Communication accrue sur les faits tirés des 
évaluations des projets déjà soutenus et les 
conséquences qui en découlent pour le système 
de santé suisse afin de faire progresser la mise 
en place et la diffusion de la PDS.

Les chapitres suivants décrivent les conditions- 
cadres pour le soutien de projets PDS pour les an-
nées 2021-2024. Les ajustements dus à des défis de 
santé publique sont réservés. 
 



Concept pour le soutien de projets Prévention dans le domaine des soins (PDS) 2021-2024 9

3  Orientation du soutien  
de projets PDS

Le soutien de projets PDS est l’une des cinq me-
sures nationales du groupe de mesures 2 de la stra-
tégie MNT [2], qui visent à renforcer les pratiques 
préventives dans le domaine des soins. Les inter-
ventions aident d’une part les patient-e-s2 à stabili-
ser ou à améliorer leur santé et à renforcer leurs 
ressources. D’autre part, elles contribuent à créer 
les conditions-cadres nécessaires.
Le soutien de projets PDS soutient des interventions 
et des multiplications innovantes dans les priorités 
thématiques des maladies non transmissibles (MNT), 
des addictions et des maladies psychiques, qui visent 
à réaliser des progrès conformément à l’objectif 
principal en matière de PDS. L’expérimentation et 
l’introduction de nouvelles approches et pratiques 
ainsi que le développement et la multiplication 
d’offres déjà établies sont considérés comme inno-
vants. Promotion Santé Suisse a pour objectif de 
soutenir des projets de haute qualité qui permettent 
d’améliorer la PDS conformément à l’état des 
connaissances et des pratiques établi aux niveaux 
national et international.
Comme décrit plus en détail aux chapitres 6 et 12, 
Promotion Santé Suisse veille à ce que les projets 
soutenus soient mis en réseau et coordonnés et à  
ce que les autres stratégies et mesures nationales 
[4, 5, 10, 11] soient prises en compte. Le soutien de 
projets PDS est essentiellement conçu pour pro-
mouvoir l’innovation et la multiplication, mais pas 
au financement permanent des offres et des struc-
tures réussies.

Les six domaines d’intervention prioritaires de la 
PDS déjà mis en avant dans la première phase de 
mise en œuvre sont largement confirmés dans la 
stratégie de politique de santé du Conseil fédéral 
«Santé2030» [12]. Dans la deuxième phase de mise 
en œuvre (2021-2024), les projets PDS soutenus 
continueront donc d’intervenir dans ces six domaines 
d’intervention prioritaires pour lesquels un besoin 
d’intervention élevé a été identifié (figure 1).

3.1 Domaines d’intervention prioritaires I

Ce sont les trois principaux domaines d’action de la 
PDS. Ils interviennent principalement au niveau 
structurel et nécessitent une coopération syner-
gique des différents systèmes (secteurs sanitaire, 
social et communautaire) et des acteurs.

 • Interfaces entre les patient-e-s, leur environne-
ment de vie et les différents systèmes qui les  
entourent (secteurs sanitaire, social et commu-
nautaire) ainsi que les interfaces entre ces  
systèmes et les acteurs de la PDS qui y travaillent
 • Développement et mise en œuvre de parcours  
de santé pour les patient-e-s grâce à la collabora-
tion, à l’interprofessionnalité et la multiprofes-
sionnalité des multiplicateur-trice-s
 • Promotion de l’autogestion pour renforcer les 
compétences d’autogestion, les ressources  
et l’auto-efficacité des patient-e-s et de leurs 
proches

2  Le terme patient-e-s comprend également les personnes concernées et les client-e-s des secteurs sanitaire,  
social et communautaire.
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FIGURE 1: DOMAINES D’INTERVENTION PRIORITAIRES I (DOMAINES PRINCIPAUX) 

ET II (GROUPES DE MESURES TRANSVERSALES)

3.2  Domaines d’intervention prioritaires II – 
groupes de mesures transversales

Les groupes de mesures transversales inter-
viennent dans les trois principaux domaines d’action 
de la PDS. Ils commencent au niveau opérationnel et 
ont un impact direct sur les différents systèmes et 
acteurs des secteurs sanitaire, social et commu-
nautaire.

 • Formation, formation continue et perfection-
nement des professionnel-le-s des secteurs  
sanitaire, social et communautaire
 • Nouvelles technologies, en particulier dans  
les domaines des données/outcomes, eHealth  
et mHealth
 • Économicité des mesures, par exemple par 
le biais de possibilités de financement durables

Multiplicateur-trice-s dans le soutien  
de projets PDS
Des multiplicateur-trice-s travaillent dans diffé-
rents systèmes et settings tout au long du parcours 
de santé des patient-e-s. Ce sont des acteurs qui 
sont directement engagés dans le domaine des 
soins ou qui contribuent indirectement à concevoir 
le système de santé et qui ont un impact direct sur  
le groupe cible de patient-e-s dans leur environne-
ment professionnel. Les multiplicateur-trice-s au 
sein et/ou en dehors des secteurs sanitaire, social 
et communautaire, tels que les professionnel-le-s, 
les proches, les organisations de patient-e-s, etc., 
constituent le principal groupe cible pour les me-
sures des projets PDS. Elles ou ils sont motivé-e-s 
pour travailler ensemble en réseau, de manière in-
formée et interprofessionnelle, dans le traitement 
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 FIGURE 2: APPROCHE MULTIPLICATRICE

* Secteurs sanitaire, social et communautaire

Soutien de 
projets PDS

 • Personnes présentant un risque 
accru de MNT, d’addictions ou de 
maladies psychiques

 • Personnes déjà malades
 • Personnes ayant suivi un traite-
ment thérapeutique

Porteur-euse-s  
de projets

Multiplicateur-trice-s au 
sein et/ou en dehors  
du système de santé*, 
professionnel-le-s, 
proches, organisations  
de patient-e-s 

et les conseils aux patient-e-s. Elles ou ils sont en 
outre renforcé-e-s pour mettre en place des offres 
préventives de manière coordonnée.
Comme le montre la figure 2, le soutien de projets 
PDS suit une approche multiplicatrice et agit donc 
principalement au niveau contextuel.

Patient-e-s dans le soutien de projets PDS
Les personnes présentant un risque accru de mala-
die, les personnes déjà malades et les personnes 
ayant suivi un traitement thérapeutique constituent, 
en tant que patient-e-s, le groupe cible central et 
bénéfique des mesures prises. Celles-ci visent à 
améliorer la qualité de vie des patient-e-s et à pré-
server leur autonomie.

Promotion Santé Suisse ne soutient pas les projets 
dont les mesures ignorent les multiplicateur-trice-s 
et se concentrent exclusivement sur les patient-e-s 
comme groupe cible principal. 

Création des conditions-cadres
Au niveau structurel, les projets doivent contribuer 
à créer des conditions-cadres nécessaires pour que 
les pratiques préventives deviennent à long terme 
un élément naturel du système de santé suisse. 
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4  Domaines de soutien, collabora-
tions directes et mandats  
complémentaires de consolidation 

De 2022 jusqu’à la fin de la stratégie MNT en 2024, 
environ 15 projets seront soutenus, pour un total de 
60 projets dans les différents domaines de soutien 
et sous forme de collaborations directes. 
Dans tous les domaines de soutien, toutes les colla-
borations directes et tous les mandats complémen-
taires de consolidation, les projets seront soutenus 
dans les priorités thématiques des maladies non 
transmissibles (MNT), des addictions et des mala-
dies psychiques. Ils servent à renforcer les pratiques 
préventives dans le domaine des soins et permettent 
de progresser dans les domaines d’intervention 
prioritaires. 

Domaine de soutien I (uniquement dans le  
quatrième cycle de soutien 2022): demandes des  
acteurs pour des projets de grande envergure
Les projets de grande envergure permettent aux ac-
teurs intéressés et concernés de participer active-
ment à l’intégration systématique de la prévention 
dans le système de santé suisse avec des projets 
innovants et des offres établies. 

Domaine de soutien II (uniquement dans le  
quatrième cycle de soutien 2022): demandes  
des acteurs pour un financement de démarrage 
(projets pilotes)
Le financement de projets de démarrage vise à per-
mettre d’expérimenter des approches prometteuses 
qui ne sont pas encore établies en Suisse.

Domaine de soutien III: demandes des acteurs  
en raison d’appels d’offres concernant des  
thèmes spécifiques
Les idées de projet sont lancées par Promotion Santé 
Suisse (PSCH) et l’OFSP avec la participation du 
 comité d’expert-e-s PDS.
Les priorités thématiques sont fixées en tenant 
compte des projets PDS soumis ou déjà soutenus, 
tout en conservant une vue d’ensemble. La base est 
constituée des lacunes identifiées dans le système 
de santé avec un grand besoin d’intervention en  

ce qui concerne les facteurs de risque, les signes 
cliniques, les domaines d’intervention, les groupes 
cibles et les settings, en tenant compte des preuves 
scientifiques.

Les domaines de soutien I, II et III comprennent 
tous les projets innovants et les offres éta- 
blies soumises par les demandeur-euse-s sur 
la base du Call for proposals élaboré par le 
groupe de travail OFSP/PSCH avec la participa-
tion du comité d’expert-e-s PDS.

Collaborations directes 
Pour les collaborations directes, Promotion Santé 
Suisse s’adresse à des acteurs ayant une portée  
suprarégionale ou nationale. Cela garantit qu’un 
grand nombre de multiplicateur-trice-s peuvent 
être atteint-e-s. Il est important que les différents 
systèmes des secteurs sanitaire, social et commu-
nautaire travaillent ensemble en réseau, ce qui per-
met aux autres stratégies nationales de renforcer 
encore la PDS.
Les collaborations directes comblent les lacunes là 
où il existe un grand besoin d’intervention confor-
mément aux objectifs de la PDS et aux domaines 
d’intervention prioritaires du soutien de projets PDS 
et contribuent à diffuser des modèles et des instru-
ments de bonnes pratiques basés sur des évidences. 
Elles sont conçues par Promotion Santé Suisse et 
l’OFSP avec la participation du comité d’expert-e-s 
PDS et sont finalement soutenues par Promotion 
Santé Suisse dans le cadre du soutien de projets PDS.

Mandats complémentaires de consolidation
Les mandats complémentaires sont fondés sur les 
résultats de l’évaluation des projets déjà soutenus 
dans le cadre du soutien de projets PDS. Un mandat 
complémentaire ne signifie pas que le projet se 
poursuivra sous sa forme originale. Promotion Santé 
Suisse aborde activement les projets dont le rapport 
d’évaluation final a pu démontrer un potentiel d’im-
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pact particulièrement élevé pour la PDS en cas d’at-
teinte d’un objectif ou d’une mesure. La consolida-
tion vise à clarifier, approfondir ou établir le potentiel 
de cet objectif ou de cette mesure spécifique. Les 
potentiels mandats complémentaires sont élaborés 
dans le groupe de travail OFSP/PSCH et financés 
par Promotion Santé Suisse dans le cadre du sou-
tien de projets PDS.

Montants de soutien
Les montants de soutien ci-dessus sont indicatifs;  
la répartition des fonds peut être ajustée dans le 
cadre budgétaire en fonction des demandes reçues 
des acteurs. S’il s’avère que le montant budgétisé 

pour un domaine de soutien particulier n’est pas uti-
lisé, il peut être investi dans des projets relevant 
d’un autre domaine de soutien ainsi que dans des 
collaborations directes ou dans des mandats com-
plémentaires de consolidation. 
D’autres spécifications sur les domaines d’interven-
tion prioritaires, les conditions de soutien, les dépôts 
de projets, les critères de sélection, le processus de 
sélection et le déroulement des projets se trouvent 
dans le Règlement actuel du soutien de projets PDS. 
Les projets sont soumis de manière standardisée 
sur un outil en ligne adéquat et évalués par le groupe 
de travail OFSP/PSCH3, en tenant compte des avis 
du pool d’expert-e-s PDS4.

3 Groupe de travail OFSP/PSCH: nombre paritaire de professionnel-le-s des deux institutions.
4  Pool d’expert-e-s PDS: le pool d’expert-e-s coordonné par Promotion Santé Suisse est un organe consultatif pour le groupe 

de travail OFSP/PSCH chargé d’évaluer les dépôts de projets. Le point de convergence avec le comité d’expert-e-s PDS 
varie en fonction de la priorité thématique.

Domaines de soutien I, II et III
Sur la base du Call for proposals, les demandeur- 
euse-s habilité-e-s sollicitent un soutien dans 
les priorités thématiques des MNT, des addictions 
et des maladies psychiques. Dans leurs pro- 
jets, elles ou ils prennent en compte les domaines 
d’intervention prioritaires et poursuivent l’ap-
proche multiplicatrice pour la mise en œuvre. 

 • Domaine de soutien I (uniquement dans le qua-
trième cycle de soutien 2022): demandes des 
acteurs pour des projets de grande envergure
 – Durée: 4 ans
 – Montant par contrat: 1 à 1,5 million de CHF

 • Domaine de soutien II (uniquement dans le 
quatrième cycle de soutien 2022): demandes 
des acteurs pour un financement de démar-
rage (projets pilotes)
 – Durée: 2 à 4 ans
 – Montant: 100 000 CHF par année de soutien

 • Domaine de soutien III: demandes des  
acteurs en raison d’appels d’offres concer-
nant des thèmes spécifiques
 – Durée: 4 ans
 – Montant par contrat: 1 à 1,5 million de CHF

Collaborations directes et mandats complé-
mentaires de consolidation
PSCH approche activement les partenaires 
contractuel-le-s potentiel-le-s. 

 • Collaborations directes 
Contrats directs avec un ou plusieurs stake-
holders PDS 
 – Durée: 4 ans
 – Montant par contrat: 1 à 1,5 million de CHF

 • Mandats complémentaires de consolidation
 – Contrats de suivi pour les projets PDS  

terminés, dont l’évaluation a pu fournir un 
potentiel d’impact élevé pour la PDS

 – Durée: 2 ans
 – Montant par contrat: 50 000 à 100 000 CHF

Tous les montants de soutien reposent sur la 
 planification financière pluriannuelle de Promotion 
Santé Suisse et les budgets annuels adoptés  
par le Conseil de fondation de Promotion Santé  
Suisse afin d’utiliser au mieux les fonds dispo-
nibles.
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5  Demandeur-euse-s habilité-e-s

6 Coordination avec les cantons

Afin de promouvoir les interfaces et de valoriser les 
compétences spécifiques, la soumission de projets 
par des consortiums (acteurs qui se regroupent au 
sein d’un même projet) est obligatoire. Ces consor-
tiums permettent à de plus petites organisations de 
présenter une demande et de gérer des projets de 
grande envergure.
La formation de consortiums incombe aux acteurs 
demandeurs. Ils désignent une organisation deman-
deuse principale. Celle-ci dépose la demande pour 
le consortium et intervient en tant que contact prin-
cipal de Promotion Santé Suisse.
Les associations, organisations, fédérations et insti-
tutions des secteurs sanitaire, social et communau-
taire, en leur qualité d’acteurs du domaine des soins, 
sont habilitées à déposer une demande en tant que 
demandeur-euse-s principaux/principales.

Les cantons comptent parmi les acteurs les plus  
importants du système de santé suisse. 
Au niveau stratégique, la section PDS de l’OFSP as-
sure l’interface pour la Prévention dans le domaine 
des soins avec les deux représentations cantonales 
au sein du comité d’expert-e-s PDS.
Au niveau opérationnel, les demandeur-euse-s ha-
bilité-e-s doivent exposer déjà dans leurs concepts 
la manière dont elles ou ils entendent collaborer 
avec les services cantonaux, en particulier les ad-
ministrations cantonales. À cet effet, ils ou elles 
doivent obtenir un courrier de soutien émanant au 
moins de la personne de contact cantonale PDS du 
canton le plus concerné. Cette procédure permet 
aux cantons d’avoir un aperçu des projets prévus 
dans leur canton de la manière la plus rapide et la 
plus efficace possible. Par leur courrier de soutien, 

Sont habilité-e-s à déposer une demande unique-
ment avec au moins un-e des demandeur-euse-s 
principaux/principales en tant que partenaires du 
consortium:

 • les administrations cantonales, les administra-
tions communales
 • les universités et hautes écoles spécialisées
 • les assurances-maladie
 • les représentant-e-s de l’économie privée

Les projets de recherche stricto sensu, les coûts 
structurels stricto sensu, les formations, les for-
mations continues et les perfectionnements stricto 
sensu ne peuvent pas être financés.
Les organes fédéraux, le Secrétariat général de la 
CDS et Promotion Santé Suisse ne peuvent bénéfi-
cier du soutien de projets.

les cantons confirment que les propositions de pro-
jets soumises sont en principe conformes à leurs 
stratégies cantonales. Cette confirmation n’inclut 
aucune garantie pour la sélection ou le financement 
futur du projet. Une réflexion sur le financement 
 durable est partie intégrante de la mise en œuvre  
du projet dès que ce dernier bénéficie d’un soutien 
effectif. Lorsque cela s’avère judicieux, il convient 
d’intégrer des représentant-e-s cantonales/canto-
naux dans le pilotage du projet. 
Pendant leur durée, les projets soutenus doivent 
faire en sorte que les personnes de contact PDS 
dans les cantons soient informées de l’évolution du 
projet et qu’une réflexion commune soit menée en 
vue de la mise en place durable d’interventions dans 
le cadre des stratégies cantonales de santé. 
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8 Part du financement 

7  Prise en compte des patient-e-s  
et des proches

Promotion Santé Suisse peut en règle générale 
prendre en charge jusqu’à 100 % des coûts du projet. 
Toutefois, le principe du soutien de projets PDS ne 
saurait servir à financer durablement des projets. 
Dès l’élaboration du projet, les acteurs sont invi- 

Les interventions du soutien de projets PDS visent à 
soutenir les patient-e-s et leurs proches en créant 
des conditions-cadres appropriées pour préserver 
leur qualité de vie et leur autonomie. 
Les parcours de santé nécessitent des soins axés 
sur les personnes, coordonnés, équitables et com-
plets pour les patient-e-s et leurs proches. Les deux 

tés à réfléchir de manière concrète à sa  durabilité. 
Un cofinancement est fortement recommandé, car 
l’expérience montre qu’il joue un rôle décisif dans  
la poursuite durable/à plus long terme une fois le 
programme de soutien achevé.

groupes cibles ont une grande expérience des com-
portements à risque, des maladies, des problèmes 
d’addiction et des contacts avec le domaine des 
soins. Par conséquent, ces personnes ou les organi-
sations qui les représentent devraient être incluses 
dans les projets de manière participative lorsque 
cela s’avère judicieux.
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10  Critères d’évaluation

Les projets sont évalués selon un processus de sé-
lection et d’évaluation standar disé.

10.1 Critères relatifs au contenu

Dans le cadre des priorités thématiques des mala-
dies non transmissibles (MNT), des addictions et 
des maladies psychiques, sont soutenus des projets 
qui permettent de progresser dans les domaines 
identifiés nécessitant un besoin d’intervention élevé 
(domaines d’intervention prioritaires). 
Les projets visent à examiner la plausibilité de la 
manière dont leurs interventions préventives sont 
intégrées dans le traitement et les conseils des pa-
tient-e-s – depuis la prévention, les soins primaires, 
la réadaptation et le suivi jusqu’à l’accompagne-
ment. Parallèlement, les parcours de santé des pa-
tient-e-s tout au long de la chaîne de prise en charge 
doivent être établis et l’accès aux soins de santé doit 
être créé.

10.2 Critères d’exclusion 

Les projets qui répondent à un ou plusieurs critères 
d’exclusion, comme l’infrastructure ou la recherche 
stricto sensu, ne sont pas soutenus.

10.3 Critères d’évaluation

Les projets relevant des domaines de soutien I, II et 
III qui satisfont pleinement aux critères d’économi-
cité, d’utilité et d’efficacité et définissent leurs ob-
jectifs avec des outcomes mesurables, peuvent être 
soumis dans l’outil en ligne et seront ainsi inclus 
dans le processus d’évaluation par le groupe de tra-
vail OFSP/PSCH.

9  Cycles de soutien et sélection  
de projets

Un Call for proposals dans tous les domaines de 
soutien est prévu pour 2022. 
En 2023 et 2024, afin d’améliorer la qualité, le budget 
visera principalement à approfondir les pratiques 
préventives prometteuses et à établir des projets 
soutenus déjà réussis. En conséquence et afin de 
conserver une vue d’ensemble, le soutien de projets 
PDS s’appuie sur des appels d’offres et des collabo-
rations directes conçus en coopération avec l’OFSP 
et avec la participation du comité d’expert-e-s PDS, 
ainsi que sur des mandats complémentaires de 
consolidation. Il n’y aura pas de Call for proposals 
2023 ou 2024 pour les domaines de soutien I et II.
D’ici 2024, les ressources financières seront enga-
gées dans les contrats en cours. Le soutien de pro-

jets PDS sera alors principalement axé sur le traite-
ment et la communication des résultats des projets 
soutenus, les collaborations directes et les mandats 
complémentaires.
Pour évaluer les projets, le groupe de travail OFSP/
PSCH consulte au besoin les différents membres  
du pool d’expert-e-s PDS sur une base thématique 
spécifique.
La présélection des demandes de projets est effec-
tuée par le groupe de travail OFSP/PSCH sur la base 
de critères standardisés. Le processus de sélection 
publié dans ce même document stipule que la déci-
sion finale sur le soutien de projets individuels et de 
collaborations directes revient à la Direction ou au 
Conseil de fondation de Promotion Santé Suisse.
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11 Évaluation

Ce chapitre décrit l’évaluation du soutien de projets 
PDS et des projets soutenus. En outre, le modèle 
d’impact et les objectifs du soutien de projets PDS 
sur lesquels repose l’évaluation sont énoncés.

11.1  Modèle d’impact et objectifs du soutien de 
projets PDS

Le modèle d’impact (figure 3) présente les diverses 
activités (input) concernant le financement de pro-
jets ainsi que les résultats et impacts escomptés 
(output, outcome, impact) du soutien de projets 
jusqu’en 2024. Il sert notamment de base pour l’éva-
luation globale du soutien de projets PDS.
Les objectifs détaillés suivants ont été définis pour 
le soutien de projets PDS; leur degré de réalisation 
est vérifié dans le cadre de l’évaluation:
1.  Le soutien de projets PDS est mis en œuvre 

conformément au concept.
2.  Les projets de prévention innovants remplissent 

les conditions pour une intégration durable de  
la Prévention dans le domaine des soins.

3.  Le savoir relatif aux facteurs de réussite et à 
l’efficacité se prête à une prévention basée sur 
des évidences dans le domaine des soins.

4.  Le potentiel de la Prévention dans le domaine 
des soins est démontré.

5.  Les interfaces entre les patient-e-s, leur envi-
ronnement de vie, les différents systèmes qui  
les entourent (secteurs sanitaire, social et com-
munautaire) ainsi que les interfaces entre ces 
systèmes et les acteurs actifs au sein de la PDS 
sont améliorées.

6.  Le soutien de projets PDS a permis d’élaborer 
plusieurs modèles de Prévention dans le domaine 
des soins qui ont pour objectifs:
 – une meilleure satisfaction des patient-e-s
 – un renforcement des compétences d’auto-

gestion, des ressources et de l’auto-efficacité 
des patient-e-s et de leurs proches

 – une modification par le patient ou la patiente  
de son mode de vie

 – une réduction du recours aux soins des 
 patient-e-s présentant un risque accru de MNT, 
de maladies psychiques ou de problèmes 
 d’addiction ou qui sont déjà malades

7.  Les projets soutenus par le soutien de projets 
PDS s’accordent avec d’autres stratégies natio-
nales dans le système de santé suisse.

8.  Le soutien de projets PDS répond à un besoin  
des stakeholders PDS stratégiques et des acteurs 
PDS opérationnels.
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 FIGURE 3: MODÈLE D’IMPACT DU SOUTIEN DE PROJETS PDS

Input

Montant investi 
dans le soutien 
de projets

Ressources 
humaines  
Unité PDS

Ressources

Projets sur des 
thèmes spéci-
fiques

Projets de grande 
envergure et pro-
jets de démarrage

Collaborations 
directes

Mandats complé-
mentaires de 
consolidation

Évaluation des 
projets soutenus 
(formative et  
sommative)

Output

Appels d’offres 
sur des thèmes 
spécifiques et 
examen des 
demandes de 
projets

Call for proposals 
pour des projets 
de grande enver-
gure et des pro-
jets de démarrage 
(innovation et  
diffusion d’offres 
existantes) et 
examen des 
demandes de 
projets

Développement 
de collaborations 
directes

Élaboration de 
mandats com-
plémentaires de 
consolidation

Accompagne-
ment et fin des 
projets soutenus

Gestion des 
impacts (appels 
d’offres et ac- 
compagnement, 
évaluations, 
accep tation des 
rapports finaux)

Activités/
mesures

Amélioration des 
interfaces sys-
tèmes/patient-e-s 
et systèmes/
acteurs PDS;  
progrès dans les  
5 autres domaines 
d’intervention 
prioritaires

Les conditions 
d’une intégration 
durable de la  
Prévention dans  
le domaine des 
soins sont réali-
sées dans le cadre 
de projets de pré-
vention innovants

Des modèles de 
prévention basés 
sur des évidences 
et présentant un 
fort potentiel de 
mise en œuvre 
dans le domaine 
des soins sont 
développés

Outcome multipli-
cateur-trice-s

Renforcement des 
compétences 
d’autogestion, des 
ressources et de 
l’auto-efficacité 
des patient-e-s et 
de leurs proches 

Meilleure  
satisfaction des 
patient-e-s

Modification du 
mode de vie des 
patient-e-s

Outcome  
patient-e-s*

Amélioration de la 
qualité de vie des 
patient-e-s et/ou 
de leurs proches 

Amélioration de 
l’autonomie des 
patient-e-s 

Réduction du 
recours aux soins 
des patient-e-s

Contribution  
à l’intégration 
durable dans  
le domaine des  
soins de la pré-
vention basée  
sur des évidences

Impact

Résultats et impacts

*  Au sein du système de santé:  
– personnes présentant un risque accru de MNT,  
   d’addictions ou de maladies psychiques 
– personnes déjà malades  
– personnes ayant suivi un traitement thérapeutique

11.2 Évaluation des projets

Tous les projets faisant l’objet d’un contrat auprès 
de Promotion Santé Suisse pour la Prévention dans 
le domaine des soins sont évalués. Ces évaluations 
permettent d’examiner si les objectifs ont été at-
teints, de déterminer les facteurs de réussite et les 
pierres d’achoppement et d’établir l’efficacité des 
projets de prévention. Elles ne fournissent pas uni-
quement des informations sur l’efficacité d’un pro-

jet; elles permettent aussi de s’interroger sur les 
critères d’utilité et d’économicité lorsque cela est 
pertinent. Ainsi les évaluations de projets servent 
d’une part à générer de nouvelles connaissances 
orientées sur la pratique et utiles au pilotage de pro-
jets, qui permettent en même temps d’appliquer les 
offres dans d’autres régions ou contextes. D’autre 
part, les évaluations génèrent pour Promotion San-
té Suisse des connaissances basées sur des évi-
dences concernant l’accès au système de santé, la 
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mise en place à long terme de la PDS et la respon-
sabilité de rendre des comptes à la sphère politique 
et à la population. 
Les évaluations des projets soutenus constituent la 
base de l’évaluation globale du soutien de projets 
PDS; les données et analyses nécessaires à cet effet 
doivent être mises à disposition. 

Domaines de soutien I, II et III et collaborations 
directes
Les porteur-euse-s de projets sont tenu-e-s de réa-
liser un rapport annuel dans le cadre de la mise en 
œuvre de leur projet. Dans le cadre de ce rapport, il 
s’agit d’analyser entre autres les facteurs de réus-
site, les pierres d’achoppement et les solutions pos-
sibles qui permettront d’optimiser le projet et ses 
prestations ainsi que l’atteinte des groupes cibles  
et des objectifs. Les ressources pour les rapports 
doivent être planifiées à hauteur d’environ 5 % du 
budget du projet. En outre, les projets sont évalués 
pendant leur mise en œuvre par des instituts d’éva-
luation externes sélectionnés par Promotion Santé 
Suisse. Pour ce faire, Promotion Santé Suisse lance 
un appel d’offres pour un mandat d’évaluation, 
 l’attribue à l’organisation dont l’offre est la plus 
convaincante et finance intégralement l’évaluation 
externe avec environ 10 à 15 % de la contribution du 
projet. Les évaluations externes sont avant tout de 
nature sommative et démarrent avec la mise en 
œuvre du projet. L’évaluation externe, outre l’exa-
men de l’efficacité, de l’utilité et de l’économicité, 
doit également formuler des recommandations en 
vue de la diffusion éventuelle du projet évalué. Un 
concept d’évaluation constitue un pointage dans le 
contrat de financement du projet et doit être soumis 
pour examen, en collaboration avec l’institut d’éva-
luation externe, à Promotion Santé Suisse. Promo-
tion Santé Suisse soutient l’élaboration des concepts 
d’évaluation en fournissant l’objectif, le sujet et les 
questions d’évaluation auxquelles il faut répondre.

Domaine de soutien II
Les porteur-euse-s de projet s’engagent à consa-
crer 10 à 15 % du budget de leur projet à une auto-
évaluation. L’autoévaluation porte entre autres sur 
les questions de mise en œuvre (facteurs de réus-
site, pierres d’achoppement et solutions possibles), 
les prestations du projet, l’atteinte des groupes 
cibles et les impacts sur les groupes cibles. Un 
concept d’évaluation constitue un pointage dans le 

contrat de financement du projet et doit être soumis 
à Promotion Santé Suisse pour examen. Promotion 
Santé Suisse soutient l’élaboration des concepts 
d’évaluation en fournissant l’objectif, le sujet et les 
questions d’évaluation auxquelles il faut répondre. 
En accord avec Promotion Santé Suisse, les évalua-
tions peuvent être réalisées de manière indépen-
dante ou en collaboration avec un institut d’évalua-
tion externe.

11.3 Évaluation du soutien de projets PDS

Parallèlement à l’évaluation des projets soutenus, 
le soutien de projets PDS est évalué dans son en-
semble par un organisme externe (évaluation glo-
bale). Cette évaluation porte sur le degré de réali-
sation des objectifs du soutien de projets PDS. En 
outre, elle a pour but d’acquérir des connaissances 
en matière de savoir-faire et de gestion en exa-
minant les facteurs de réussite (pratiques exem-
plaires) et l’efficacité des mesures de prévention 
dans la perspective d’une diffusion et d’un ancrage 
durable de la Prévention dans le domaine des soins.
L’évaluation globale du soutien de projets PDS porte 
essentiellement sur les effets en termes d’outcome 
(outcome au niveau des multiplicateur-trice-s et des 
patient-e-s).
L’objet de l’évaluation globale est la mise en œuvre 
du soutien de projets PDS pour la période allant du 
1er janvier 2018 au 30 juin 2023. Il s’agit d’une méta- 
évaluation des projets soutenus qui a donc pour  
objet l’intégralité des projets soutenus à un niveau 
supérieur.
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12  Accompagnement, coordination  
et communication du soutien de 
projets PDS

12.1 Accompagnement des projets en cours

Dès le début et pendant toute la durée du contrat, les 
partenaires contractuel-le-s sont accompagné-e-s 
par un-e responsable de projet de Promotion Santé 
Suisse. Cet accompagnement est fourni selon un 
plan structuré reposant sur des pointages avec des 
objectifs spécifiques, au moyen d’un rapport annuel 
et d’un rapport final à la fin du projet. Le rapport final 
se concentre sur la réalisation des objectifs et les 
mesures prises. Une fois ces pointages réalisés, les 
partenaires contractuel-le-s reçoivent la tranche 
correspondante des ressources financières dispo-
nibles.
L’accompagnement va toutefois au-delà de l’aspect 
financier. Il soutient également les projets dans la 
mise en œuvre d’interventions ciblées et efficaces 
et facilite l’établissement de contacts entre les res-
ponsables de projets et les différents acteurs en vue 
d’une éventuelle coopération. Cela permet une meil-
leure coordination entre les différents domaines 
d’intervention prioritaires et les systèmes (secteurs 
sanitaire, social et communautaire) ainsi qu’une op-
timisation des interfaces et une coopération durable 
au sein des systèmes mentionnés et entre eux.

12.2 Communication du soutien de projets PDS

La communication du soutien de projets PDS vise à 
mettre en réseau les stakeholders et les acteurs 
PDS entre eux, à faire connaître des exemples de 
bonne pratique issus des projets soutenus et à per-
mettre ainsi à des pratiques préventives efficaces 
de s’établir dans le système de santé suisse.

Au cours du processus de sélection des projets, la 
communication accompagne les différentes étapes 
du processus de soumission et de sélection, depuis 
l’ouverture du Call for proposals jusqu’à la publica-
tion des projets soutenus.

Au niveau des projets soutenus, la communication 
offre une plateforme permettant aux projets de se 
présenter individuellement, aux porteur-euse-s de 
projets de travailler en réseau, de rendre visibles 
les synergies entre les projets et de promouvoir 
l’échange interprofessionnel entre les acteurs de  
la PDS et au sein des secteurs sanitaire, social et 
communautaire.

Au niveau stratégique, la communication rend 
compte régulièrement des progrès réalisés dans les 
projets soutenus, publie les résultats des évalua-
tions de projets et fait ainsi connaître les pratiques 
préventives efficaces dans le système de santé 
suisse.
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Annexe

Rapport intermédiaire de l’évaluation globale du soutien de projets PDS 
Le tableau suivant répertorie les recommandations issues du rapport intermédiaire de l’évaluation globale 
du soutien de projets PDS [6] et montre les conséquences que Promotion Santé Suisse en a tirées pour son 
travail quotidien.
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Recommandation 1 Maintenir le contact personnel avec les demandeur-euse-s et les porteur-euse-s de projets, adapter la 
gestion de manière pragmatique si nécessaire.

Conséquence 1 Le contact personnel avec les demandeur-euse-s et les porteur-euse-s de projets continuera d’être 
maintenu et sera intensifié si nécessaire.

Recommandation 2 Améliorer la convivialité de l’outil «quint-essenz».

Conséquence 2 Au cours des trois cycles de soutien réalisés à ce jour, «quint-essenz» a été continuellement adapté  
aux besoins actuels. L’objectif général est de développer pour l’ensemble de la Fondation un outil qui 
remplacera «quint-essenz» à moyen terme.

Recommandation 3 Améliorer la communication des critères de sélection et de la motivation des décisions.

Conséquence 3 Depuis le début du soutien de projets, l’équipe PDS est personnellement disponible pour répondre aux 
questions des demandeur-euse-s. Des séances d’information et un film explicatif sur le soutien de  
projets PDS ont rendu le processus de sélection encore plus transparent. Depuis le cycle de soutien 
2019, des réponses négatives personnalisées ont également été formulées pour tous les projets rejetés. 
À l’avenir, les différences entre les deux régimes de soutien de projets PDS et PAC seront encore plus 
clairement communiquées.

Recommandation 4 Prendre en compte de façon explicite l’accès au système de santé dans les évaluations de projets et 
mettre l’accent sur la documentation des preuves d’impact.

Conséquence 4 Les personnes en charge des évaluations attachent une grande importance au fait que les projets se 
concentrent sur leurs objectifs d’impact et que leur accès au domaine des soins soit explicitement  
analysé. Le rapport final sur l’évaluation globale doit contenir des résultats significatifs sur la réalisation 
des objectifs d’impact au niveau des multiplicateur-trice-s et des patient-e-s.

Recommandation 5 Orienter la première étape du processus de demande sur de bonnes idées conceptuelles et réduire  
les charges.

Conséquence 5 La procédure de demande est simplifiée.

Recommandation 6 Tenir compte de la vue d’ensemble des projets soutenus lors de l’attribution de nouveaux projets.

Conséquence 6 Depuis le troisième cycle de soutien en 2020, des appels d’offres spécifiques portant sur des thèmes 
précédemment négligés et comportant des mesures prometteuses ont été élaborés. De nouveaux 
appels d’offres, des collaborations directes et des mandats complémentaires de consolidation contri-
bueront à combler les lacunes identifiées dans le système de santé suisse à l’avenir.

 TABLEAU 1: RAPPORT INTERMÉDIAIRE DE L’ÉVALUATION GLOBALE DU SOUTIEN DE PROJETS PDS
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